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ARTICLE 3 - DMSION DU TERRITOIRE EN ZONES 

Le territoire couvert par le Plan Local d'l,; rban.isme (P LL' .) est divisé en quatre zones délimitées 
sur les documents graphiques du P.L.U. (cf. p:èces 3A ec 3B du dossier de P.L.U.): zones urbaines 
(Arl R.!2J-5) et en zones à urbaniser «AU» (Arl.R.123-6), zones agricoles «A» (/ln' R.!2J-7), zones 
naturelle et forestière « N » (A,1.R.123-8'). 

Le règlement fixe les règles applicables à l'intérieur de chaque zone da.os les conditions prén1es à 
l'article R.123-9 du Code de l'Urbanisme. Les plans comportent aussi les terrains classés par ce P.L.U. 
comme espaces boisés à protéger, à conserver ou à créer. Y figurent également les emplacements résen•és 
aux ,,oies et ou<"rages publics, aux iostallaôons d'intérêt général et au.x espaces <"erts. 

3.1- LES ZONES URBAINES (dites« zones U ») 

Les zones urbaines auxquelles s'appliquent les dispositions des différents chapitres au âtre 11 sont 
délimitées aux documents graphiques o0 3A et 3B par un tireté épais et repérées par un indice 
commençant par la lettre U. Ce sont : 

La zone UA, qui correspond à la zone centrale de force densité, résen-ée aux constructions à 
usage d'habitations, de commerces, d'artisanat non nuisant. 

La zone UB, qui correspond aux extensions urbaines plus récentes à usage d'habitation, de 
commerces, d'artisanat non nuisant ainsi qu'à leurs dépeocfa.nces. 
Elle comprend un secteur U Ba (plan 3B) qui correspond aux espaces bâtis de Passon court 
où les réseaux ne sont pas suffisants. ll convient de ne pas densifier cet espace. 

La zone UC, qui correspond à la zone urbaine à vocation essentielle d'habitat. Cerre zone à 
fait l'objet d'un projet de composition urbaine de la commune et d'une oriencarioa 
d'aménagement présentée dans le PLL'. 

3.2. - LES ZONES A URBANISER (dites« zones AU») 

Les terrains destinés à être urbanisés et non équipés, auxquels s'appliquent les dispositions des différents 
chapitres du titre Ill sont délimités au document graphique o0 3,,\ par un tireté épais. Il s'agit de : 
Les zones à urbaniser, dites « zones AU » comprennent les secteurs à caractère naturel de la commune, 
destinés à étre ou,erts à l'urbanisation (Artide R 12]-6 dlf Code de l't'roo11is-111e): 

Zone lAU: Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et le cas échant, 
d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone l:\L·, ont une capacité suffisante 
pour dessen'ir les constructions à implanter dans l'ensemble de la zone, le P.A.D.D. et le règlement 
définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. 

La zone lAU est ouverte à l'urbanisation est résen·éc prinapalemenc au.x constructions à usage 
d'habitat et de commerces ou d'artisanat compaôblc.s a, cc la vocation résidentielle de la zone au fur 
et à mesure de l'a,•anccmenc des réseaux. 

La zone 2AU bloquée qui ne pourra être ouverte à l'urbanisation que suite à une reprise du Plan Local 
d'Urbanisme.
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3.6 . EMPLACEMENTS RESERVES 

Les emplacements réservés aux voies et ou,·rages publics, aux installations d'imérè1 général e1 aux 
espaces verts soor énumérés au titre VII. 
La liste de ces emplacements résen·és figure sur les documenrs graphiques, avec leur destinataire et leur 
superficie approchée. 
Ils sont repérés aux documents graphiques par des hachures croisées perpendiculaires et un numéro 
d'ordre. 

ARTICLE 4 - ADAPTATIONS MINEURES 

Le serncc chargé de l'instruction de la demande instruit. au besoin d'office, les adaptations 
mineures au Plan Local d'U rbanisme. 
Les règles et scrvirudes définies par le P.L.l'. ne peu,eot faire l'objet d'aucunes dérogations, à l'exception 
des adaptations mineures rendues nécessaires par la narurc du so� la configuration des parcelles, ou le 
caractère des consuuctions a,oisinantes. 

ARTICLE 5 : RECUL AUX COURS D'EAU 

Aucune construction nouvelle ne peut être construite à moins de 10 m des crêtes des berges des cours d’eau. 

ARTICLE 6 : RECUL AUX LISIÈRES DES FORÊTS 

Aucune construction nouvelle ne peut être construite à moins de 30 m des lisières des forêts. 

ARTICLE 7 : RECUL AUX BÂTIMENTS AGRICOLES ENTRAINANT LA CRÉATION D’UN NOUVEAU SITE 
AGRICOLE

Les bâtiments agricoles et annexes, soumis au Règlement Sanitaire Départemental (RSD) ou au règlement des 
installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), entrainant la création d'un nouveau site agricole 
devront s'implanter à au moins 200 m d'une habitation ou d'une limite de zone constructible pour une habitation. Un 
nouveau site agricole se définit par le fait qu'aucune construction agricole n'est pré-existante sur l'unité foncière visée 
par la demande d'autorisation. 
Les nouveaux bâtiments et annexes créés autour de site agricole existant ne sont pas visés par cette demande de 
recul.
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7.2. Au-<lelà de cette bande de 15 m de profondeur, les constructions doivent être isolées des limites 
sépacati,·es par une distance au moins égale à la moitié de la  hauteur du bâtiment a,·ec un minimum de 
4 mètres. 
Néanmoins, les bâtiments dont la hauteur n'e.xcède pas 3,50 m pourront jouxter les limites séparatÎ\•es. 

7 .3. La distance par rapport à la ou les limites séparatives peut être ramenée à 0,50 mètre en raison de la 
configuration de la paccclle et de la topographie (application de l'article 4 du titre I du présent 
règlement « Adaptations mineures»). 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Acticle non réglementé 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL 

,\rticle non réglementé 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

10.1. Rappel: La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel initial 1usqu'à l'égout des 
toitures. 

l .a ligne d'égout d'une construction nouvelle doit être sensiblement équivalente à celle d'au moins une
des constructions voisines.

10.2. La hauteur absolue des constr11ctions nou,ellcs par rapport au point le plus élevé du cerraio 
narurel au droit du polygone d'implantation ne peut excéder 9 mètres à l'égout des toitures, au 
membroo ou à l'acrotère. 

10.3. Des adaptations mineures, dans la limite de 1 mètre (application de l'article 4 du titre I du présent 
règlement), pourront être appottées si la règle définie au paragraphe 10.2. ci dessus ne pecmcr pas la
réalisation d'un nombre entier d'étages. 

ARTICLE UA 11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

11.1. Dispositions Géoé.-...les : 

Les conscruccioos et installations autorisées par le P.L.U. ne doi,·ent nuire ni par leuc ,·olume, ni 
par leur aspect à l'enmonnemem immédia et au paysage dans lesquels elles s'intégreront. 
Les différents murs d'un bâtiment doivent, lor$qu'ils ne sont pas construits 3\•cc les memes 
matériaux que les façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec ces dernières. 
Esr interdite : 

Tome imiration d'une architecture étrangère à la région. 
Les couleurs violentes ou discordantes dans l'envi.ronoemeor immédiat ou le paysage a1ns1 
que le blanc. 

11.2. Toitures 

Les constr11ctions seront obligatoirement couvertes par une toiture à deux ou plusieurs versants, 
de peore traditionnelle. 
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CHAPITRE Il - ZONE AUY 

lDre AW 

ARTICLE AUY 1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS 
INTERDITES 

i

Toute construction nouveUc non autorisée par l'article Al Y 2, 

Les bâtiments à usage agricole non autorisés par l'article ACY 2, 

Les dépôts de toute nature, à l'exception de ceux autorisés par l'article AUY 2, 

L'ouverrure et l'eKploication de toute carrière, 

J ,es habitations légères de loisirs (1'1/ir dispositions dtt présml rigle111mf, titre I, artide Z). 

ARTICLE AUY 2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A 
CONDITIONS PARTlCULIERES 

2.1. Rappel 

T.'édificacion des clôturt'S est soumise à déclaracion préalable sur tout le 1erri1orre (wir dispo1iti�n, d,,
pré,en/ rigf,m,nl, tilrt I. urlidt 2), 

2.2. Sont admis sous conditions 

 

Les acci\;tés commerciales, artisanales, de bureau, de sen-ice ou d'hôtellerie, 
La reconstruction après sinistre de coute consrruction dont la vocation est compatible a,·ec le 
reste de la zone, 
Les constructions à usage habitations et leurs annexes destinées aux personnes dont la présence 
permanente est nécessaire porn assrner la direction, la Sul'.\'eiUance ou le gardiennage des 
établissements et services généraux de la zone, 
Les instaUations et travaux divers suivants: les aires de stationnement 
Les équipements publics et les équipements et ouvrages nécessaires au fonctionnement du sen-ice 
public et aux sen;ces d'iotérêrs collectifs. 

 

Les dépôts dès lors qu'ils représenteat soit un stockage de matières brutes destinées à la 
fabrication, soit un stockage de produits arnnt expédition, 
Les acti,·ités économiques agricoles si elles ont un caractère industriel ou commercial, 

ARTTÇI.E AUY 3 - ACCES ET VOIRIE 

Les caractéristiques des accès et voies nom·elles doi,•ent permettre de sansfarrc aux règles minimales de 
desserte: carrossabilité, défense contre l'incendie, protectioa ci,-ilc, brancardage, etc. 
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CHAPITRE III – ZONE 2AU « BLOQUEE » 

 

ARTICLE 2AU1 - TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 

Sont interdites toutes les occupations et utilisation des sols non mentionnées à l’article 2AU2. 

 

ARTICLE 2AU2 - OCCUPATION ET UTILISATION DES SOLS SOUMISES A 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Seules sont autorisées les constructions et les installations nécessaires aux services public et 

d’intérêt collectif à condition qu’elles soient liées au fonctionnement des réseaux publics et aux 

équipements d’infrastructures d’intérêt collectif.  

 

ARTICLE 2AU3 - ACCES ET VOIRIE 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU4 - DESSERTE PAR LES RÉSEAUX 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU6 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que 

les constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles 

d’implantation particulières. 

 

ARTICLE 2AU7 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 

Les locaux et installations nécessaires aux services publics d’intérêt collectif, de même que 

les constructions à vocation d’équipements publics, ne sont pas soumis à des règles 

d’implantation particulières. 

 

ARTICLE 2AU8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIERES LIEES 

PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Article non réglementé 

 



ARTICLE 2AU9 -EMPRISE AU SOL 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU10 -HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU11 - ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU12 - STATIONNEMENT 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU13 -ESPACES ET PLANTATIONS 

Article non réglementé 

 

ARTICLE 2AU14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS  

Article non réglementé 
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4.2.3. - Electricité et téléphone 

L'enfouissement des réseaux ou leur dissimulation sera demandée. 
Tout transformateur, ou appareil d'éclairage public, nouveau ou remis à oeuf, sera aménagé de 
manière à ne pas nuire et à contribuer à la mise en nleur du paysage. 

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Dès lors qu'un dispositif d'assainissemenc non collectif est nécessaire, un terrain ne peut rece,·oir 
w1e conscmction que si sa superficie minimale est conforme aux conclusions de l'étude de sol préalable 
et aui, dispositions du zonage d'assainissement. 

ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
ET EMPRISES PUBLIQUES 

6.1. Les cooscructions à usage d'habitation, leurs annexes et dépendances doi,ent être édifiées a 
l'alignement ou en retrait de 3 mètres. 

Pour les autres constructions : Aucune conscnccion ne peut être édifiée à moins de 15 m de l'axe des 
voies publiques ou privées ou,enes à la circulatioo des véhicules motorisés et 35 mètres de l'axe de la 
R.D.6.

6.2. Des implaotacions autres que celles prévues ci-dessus sont possibles : 
a) pour les annexes liées aux habitations autorisées sur la zone,
b) pour les om•rages et installations techniques nécessaires aux équipements d'infrascrucrure,

au fooccioonemeot du sen-ice public:, aux équipements publics et aux services d'intérêts
collectifs

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 

7.1. Sur toute la longueur des limites séparaùves, la distance comptée horizontalement de tout 
point d'une consrructioo (y compris marches et perrons en saillie de plus de 0,60 m) au point le plus 
proche de la limire sépara rive, doit être au moins égale à la différence d'altitude entre ce dernier poim et 
l'égout de la toiture de la construction projetée, sans être inférieure à 5 mètres. 

7.2. Toutefois, des implantations joignant la limite séparative sont possibles: 
.- pour les arcoexes dépeodaoc d'habitations exiscaores, d'une hauteur infécieure en cout point 

à+m 
' pour des raisons de fonctionnemel!t de l'exploitation agricol<:, hormis en limite des zones 

urbaines existantes ou à urbaniser 
pour les OU\-rages et insrallacioos techniques nécessaires au." équipements d'infrasrruccure, 
au fonctionnement du service public, au.x équipements publics et aux scn·ices d'intérêts 
collcctifa 
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TITRE V 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES 

ARTICLE N 1- TYPES D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS INTERDITES 

11. Rap_pel

Les demandes de défrichemem sont irrece.-ables dans les espaces boisés classés. 

12. Sont interdites dans toute la zone ;

Les constructions de toute nature à l'exception des celles visées à l'article N 2,

Les dépôtS de coute narure, 

L'ouverrure et l'exploitation de carrières. 

Les habitations légères de loisirs (voir dispo.rilions d11 prismt riglm,mt, tilrt 1, artide Z). 

ARTICLE N 2 - OCCUPATION OU UTILISATION DES SOLS SOUMISES A 
CONDITIONS PARTICULIERES 

2.L Rap_pcl

1 - L'édification des clôtures est soumise à déclaration préalable sur cout le territoire (11oir 
dispositions d11 prisent rig/en,ent. titre /, artide Z), 

2 - Dans les espaces boisés classés, les demandes de défrichement sont irrecevables et les coupes 
et abattages d'arbres sont soumis à autorisation (article L.130-1 du Code de l'L'rbaoisme). 

2.2. Sont admis sous conditions : 

Le confortemem, les modifications et les extensions limitées des bâtiments existants sans 

changements de vocation, 

Les constructions liées à l'économie forestière ou à la chasse, ec aux loisirs : 

Les installations classées et les constructions nécessaires pour abriter les chevaux, moutons, ... 
ayant 3 côtés fermés. 

Les extensions limitées et modifications des bâtiments existants sans changement de ,·ocation, 

La reconstruction des bâtiments après sirùso:e a ffcctés à la même destination, 

Les équipements publics et les équipements et ouvrages nécessaires au fonctionnement du service 
public et aux sel'.\;ces d'intérêts collectifs. 
- Les remblais et les déblais nécessaires aux projets de stationnement à condition d’être à proximité 
d’une activité économique. 

En plus dans le secteur NI: 
Les installations et constructions liées et nécessaire à la pratique, l'entrainement et la compétition de 
sports et de loisirs norarnmenc liés à la conduire d'engins motorisés type quad. 

En plus dans le  .�ecteur Ne : 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement et au dfreloppement des acti,-ités de 
loisirs équcscres. 

PERSPECTIVES Urt>aoisme el Aménagement (10) - REHAINCOIJRT (88) 41 







P.LU. /Réglemen-'t _____ _ ZooeN 

 

7.3. Dans le secteur Nv, les éoliennes et les constructions associées (postes électriques, local 
technique) peuvent être implantées à coures distances des limites parcellaires. Le surplomb d'une pacceUe 
par les pales est autorisé sous résen-e de l'accord explicite du propriétaite. 

ARTICLE N 8 -IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE OU SUR PLUSIEURS PROPRIETES 
LIEES PAR UN ACTE AUTHENTIQUE 

Article non réglementé 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL

L'emprise au sol des constructions nécessaires pouc abriter les animaux (chevamt, moutons, ... ) ne 
pourra dépasser 30 m2 par unité foncière. 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR MAXIMUM DES CONSTRUCTIONS 

10.L Rappel : La hauteur des constructions est mesurée à parcir du sol naturel initial jusqu'à l'égout des
toitures.

10.2. La hauteur des constructions à usage d'abris pour les animaux (chevaux, moutons, ... ) ne pourta 
dépasser 3,50 mètres au point le plus haut. 

ARTICLE N 11- ASPECT DES CONSTRUCTIONS 

Dans la zone N sauf secteur Nv 
Les construcrions et installations autorisées par le P J .. U. ne doivent nuire ni par leur volume, ni

par leur aspect à l'em-i.ronnemeot immédiat et au paysage dans lesquels elles s'intégreront, 
Les éléments en tôle sont interdits, 
Les constructions devront être de couleur sombre s'accordant avec l'environnement. Les 
matériatLx de couverture seront de ton rouge foncé à brun. Les bardages bois seront utilisés 
chaque fois que cela est possible. 

Dans le secteur Nv ; 

Les éoliennes pourront êr.re de couleur claire (blanc cassé ou gns clair) a fin de respecter les 
prescriprioos de l'r\,•iarion Cime et de !'Armée de \'Air. 

ARTICLE N 12 - OBLIGATION DE REALISER DES AIRES DE STATIONNEMENT 

Le starionnemcnt des véhicules correspondant aux besoins des construcrions et installarions doit 
être assuré en dehors des voies publiques, et correspondre aux besoins des constructions et des 
disposirions réglementaires en vigueur. 
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